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Créations dans le Sudoc  
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La notice d’autorité 

 

• Elle décrit une entrée ou vedette 

• Elle indique la forme unique qui sera retenue 
pour le catalogue ainsi que les formes 
parallèles et rejetées (voir) et les formes 
associées (voir aussi), également indexées, et 
permettant ainsi l’accès à l’information 
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Autorités noms de personnes 

Normes de référence : 

 

• Afnor NF Z 44-059 : choix des accès à la 
description bibliographique (décembre 1987) 

• Afnor NF Z 44-061 : forme et structure des 
vedettes noms de personne, des vedettes 
titres, des rubriques de classement et des 
titres forgés (juin 1986) 
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Norme Afnor NF Z 44-061 

 

• Choix de la vedette 

• Structure de la vedette  

• Etablissement des formes rejetées 

• Choix de l’élément d’entrée (pour les noms 
français) 

• Cas particuliers (pseudonymes, etc.) 
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Utilité de la notice d’autorité 

 

• Elle crée la cohérence de la base 
bibliographique en évitant les vedettes 
multiples 

• Elle facilite la distinction entre les homonymes 
par des compléments d’information 

• Elle facilite la recherche en permettant 
l’indexation de toutes les formes existantes 
d’une même entité 
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Identification de l’entité 

Elle se fait à partir : 

• du document catalogué, 

• du catalogue dans lequel on travaille, 

• des instruments de référence disponibles 

    (base d’appui, autorités BNF ou LC, VIAF,     
 Names of persons…) 

• des informations fiables trouvées par ailleurs 
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Autorités personnes physiques (Norme Z 44-061 ) 

• Forme de la vedette 

 En principe, un seul point d’accès 

 En général l’élement d’entrée est le nom, suivi du 
 prénom 

On retient la forme du nom sous laquelle l’auteur a le plus 
souvent signé. Les formes non retenues sont saisies en 
formes rejetées. 

  Rouquette, Yves(vedette)  

 Roqueta, Ives (forme rejetée) 
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Autorités personnes physiques (Norme Z 44-061 ) 

• Forme de la vedette 

  

On rajoute des qualificatifs uniquement pour distinguer 
des homonymes 

oQualificatif de date 

oQualificatif d’activité professionnelle (si la date est 
insuffisante) 

 Martin, Jean (1963-…. ; photographe) 

 Martin, Jean (1963-…. ; médecin) 
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Autorités personnes physiques (Norme Z 44-061 ) 

• Forme de la vedette 

  

 L’élément d’entrée est le prénom dans certains cas : 

 Papes, saints, nom de religion (prénom + qualificatif) 

 François d’Assise (saint) 

 Souverains (prénom + qualificatif) 

 Henri 4 (roi de France) 

 Noms du Moyen Age 

 Chrétien de Troyes 
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Autorités personnes physiques (Norme Z 44-061 ) 

• Forme de la vedette 
Accès auteurs selon la nationalité 

Si un nom d’auteur est composé : nom avec particule, etc. 

l’élément d’entrée du nom sera fonction d’un ordre 
prioritaire qui tiendra compte du pays dont l’auteur est 
originaire, du pays où il réside, de la langue utilisée par 
l’auteur. (Cf. Règles de Names of persons ou BNF-Guide du 
catalogueur-Noms de personnes-Usages nationaux) 

La Fontaine, Jean de forme retenue, car français 

De Decker, Jacques forme retenue, car belge 
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Autorités personnes physiques 

 

Voir : Guide méthodologique de l’ABES 

 

Onglet Autoformation        Supports de cours 

        Formation initiale (extraits ci-après) 

Nicole Krieger – juin 2013 







Exemple 



















Fonctionnement de la notice d’autorité 

• Elle est reliée par un lien informatique à la 
zone 7XX ou 6XX des notices bibliographiques. 

•  Ce lien est constitué, dans la notice 
bibliographique, par le numéro ppn de la 
notice bibliographique introduit par un $3 qui, 
à l’affichage, restitue le libellé de la vedette. 

• Le lien est actif : la mise à jour de la notice 
d’autorité se répercute dans toutes les notices 
bibliographiques liées. 
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1 
2 

3 



1 



Création par copie 

• Copie d’une notice d’autorité de la base 
de production en passant par la 
baguette magique (copier) ou la touche 
F5 

• Copie d’une notice de la base d’appui en 
la rapatriant dans la base de production 
et en la liant à l’autorité de la notice 
bibliographique (cf. pages suivantes) 



On part de la notice bibliographique et on 
recherche dans la base de production 



Aucune réponse trouvée dans la base de 
production. 



Recherche dans la base d’appui par le petit 
cochon 



Notice d’autorité trouvée dans la base d’appui 



F5 copier notice dans base de production  



Choisir « Décrire le même document », 
la notice passe en mode Copie 



Faire les modifications nécessaires et 
supprimer les … 



Valider la notice 



On a à la fois la notice d’autorité créée 
et la notice bibliographique en mode 
modification en arrière-plan. 



On sélectionne à nouveau les sous-champs 
concernés dans la notice bibliogr. et on refait la 
recherche dans la base de production. 



La notice créée s’affiche, on la colle via le lien 
ou par la touche F11 



Le lien se fait par le ppn derrière le $3 



Notice et lien validés 



2 





Ex-nihilo semi-expert 
 
Les données codées peuvent être saisies via les 
onglets mais, pour le reste de la notice, il faut 
bien connaître les champs Unimarc . 
 
Réservé aux catalogueurs avertis ! 



3 

Pour installer la barre de script : Onglet Options – 
Personnaliser – Barre d’outils –  cocher CAT notice autorité   





Autorités personnes physiques 

Voir aussi  : Guide méthodologique 
 
Onglet Autoformation           Mémos 
 
• Recherche des notices d’autorité 
• Catalogage des notices d’autorité 
• La base d’appui 
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Autorités personnes physiques 

Voir également : 

Onglet Autoformation        

 

 Plateforme Formation à distance        

 Membre d’un établissement Sudoc            
 Le traitement  des données personnelles…  
 (vidéo) : Consignes   
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Les données d’autorité dans le contexte du Web 
(Rappel détaillé à partir de l’extrait vidéo Abes) 

 
Contexte : 

• Données d’autorité du Sudoc en format RDF depuis 
2011 (permet de stocker des données de manière 
relationnelle) 

• Indexation par les moteurs de recherche 

• Grande visibilité des notices personnes physiques 

• Interpellation de la cellule d’assistance de l’ABES par 
les personnes physiques concernées :  

 Comment ma date de naissance se retrouve-t-elle sur 
le Web , 

 Qui a autorisé la publication de ma nationalité ?  

Extrait video Abes 



Les données personnelles dans les notices Tp 

 

Qu’appelle-t-on « données personnelles » ? 

= Tout ce qui permet d’identifier  

directement (nom, prénom, sexe, photo…) 

ou indirectement (n° de sécurité sociale, lieu 
et date de  naissance, …)  

une personne. 
 

Encadré par la loi « Informatiques et liberté du 06/01/78 modifiée » 

Extrait video Abes 



Consignes de traitement  
(contraignantes pour les auteurs en vie) 

  

 

Les données d’autorité gérées dans un catalogue 
ont un rôle bibliographique. 

 

Elles visent à expliquer ou justifier des choix 
déterminant le classement alphabétique d’un nom, 
la forme préférée (pour le catalogue) d’un nom 
d’auteur, à lever des homonymies effectives ou 
potentielles, etc. 

Extrait video Abes 



Ce qu’on ne doit pas mettre  
dans une autorité Nom de personne 

  

Données sensibles 

Informations concernant l’origine raciale ou ethnique, 
les opinions politiques, philosophiques ou religieuses, 
l’appartenance syndicale, la santé ou l’orientation 
sexuelle 

Données mentionnant : les coordonnées personnelles 
ou professionnelles (adresse postale, électronique, 
numéro de tél., etc.), les liens familiaux (fils de, marié 
à, etc.) 

On évite : la profession, le lieu d’exercice (auteurs 
vivants). 

Extrait video Abes 



Cas particuliers 

Nom de jeune fille / nom marital (cf. GM – 
règles de catalogage –notices autorités) 

S’il n’existe pas de forme « la plus connue » : 

• Forme retenue en 200 : forme du nom 
présent sur la publication à cataloguer  la plus 
récente 

• Forme(s) rejetée(s) en 400 : les formes 
précédentes de nom identifiées sur des 
publications antérieures 
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Cas particuliers 

Nom de jeune fille / nom marital (suite) 
Si un seul document (ex. thèse) avec plusieurs 
formes successives du nom : 
• X, épouse Y : en 200 nom marital (forme la 

plus récente du nom), en 400 nom de jeune 
fille 

• X-Y : on retient cette forme en 200 (=forme 
préférée par l’auteur) avec éventuellement un 
400 avec X et un autre 400 avec Y (si nom de 
jeune fille et nom du mari) 
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Cas particuliers 

Nom de jeune fille / nom marital (fin) 

On intercale un $5 suivi d’un j pour le nom de 
femme mariée et d’un k pour le nom de jeune 
fille 

200 #1$5j$90y$aRoudy$bYvette 

400 #1$5k$9#y$aSaldou$bYvette 

Formes à justifier dans un 810$bYvette Roudy 
(née Saldou) 
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Cas particuliers 

Nom de personne – junior 

Fréquent chez les auteurs américains pour 
différencier un fils de son père 

• Si dates biographiques inconnues : on 
ajoute le qualificatif Jr en $c du 200 avec le 
rajout de la mention Jr en $a du 400 

 200 #1$90y$aRobins$bJohn$cJr. 

 400 #1$9#y$aRobins Jr.$bJohn 
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Cas particuliers 

Nom de personne – junior (suite) 

• Si dates biographiques connues : le 
qualificatif Jr est inutile dans le 200, mais 
on le saisit dans 2 champs 400  

 200 #1$90y$aPaddle$bJames$f1942-…. 

 400 #1$9#y$aPaddle$bJames$cJr. 

 400 #1$9#y$aPaddle Jr.$bJames 
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Cas particuliers 

Pseudonymes 
Jusqu’à présent, plusieurs cas rencontrés : ex. : 
Romain Gary/Emile Ajar, … 
Jean-Pierre Angremy/Pierre-Jean Rémy,… 
San Antonio/Frédéric Dard,… 
avec, selon les cas : 
• Soit une notice avec un 200 et des 400 
• Soit plusieurs notices comportant un 200 et des 500  (= voir 

aussi), les liant entre elles. 
 
La nouvelle norme (rédaction en cours) préconise que « si un 
individu utilise publiquement plusieurs identités, chaque identité 
publique fait l’objet d’une notice d’autorité particulière. » 
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Cas particuliers 

Les autorités translittérées 

 

Voir le J-e cours « Translittérer avec WinIBW » 

(par le GM – Onglet Autoformation –
Plateforme de formation à distance – 
Membre d’un établissement du réseau 
Sudoc) ou dans le GM 
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Cas particuliers 

Les autorités translittérées (suite) Exemple de notice 
 
 
001 
 

$a085948470 
003 
 

$a027165078 
003 
 

$a027332152 
008 
 

$aTp5 
009 0004:22-10-03 00:00:00.000 
010 0004:10-02-05 00:00:00.000 
035 ##
 

$afrBN001625439 
035 ##
 

$afrBN001416852 
035 ##
 

$aFRBNF119267751
 

$zFRBNF11926775 
101 ##
 

$arus 
102 ##
 

$aRU 
103 ##
 

$a18280909 
 

$b19101120 
106 ##
 

$a0
 

$b1
 

$c0 
120 ##
 

$ab 
200 #1
 

$601
 

$7ca
 

$90y
 

$aТолстой
 

$bЛев Николаевич
 

$f1828-1910 
200 #1
 

$601
 

$7ba
 

$91e
 

$aTolstoï
 

$bLev Nikolaevitch
 

$f1828-1910 
340 ##
 

$aÉcrivain. A composé quelques valses 
400 #1
 

$9#y
 

$aTolstoï
 

$bLéon 
400 #1
 

$9#y
 

$aTolstoy
 

$bLeo 
400 #1
 

$9#y
 

$aTolstoi
 

$bLeone 
400 #1
 

$9#y
 

$aTolstoï
 

$bLyof N. 
400 #1
 

$9#y
 

$aTolstoï
 

$bLev Nikolaevitch 
400 #1
 

$602
 

$7ba
 

$9#y
 

$aТолстой
 

$bЛевъ Николаевичъ 
400 #1
 

$602
 

$7ba
 

$9#a
 

$aTolstoj
 

$bLevʺ Nikolaevičʺ 
500 #0
 

$5z
 

$aTolstoj
 

$cfamille 
686 ##
 

$a800
 

$cLittératures
 

$2Note de regroupement par domaine 
700 #1
 

$8frerus
 

$90a
 

$aTolstoj
 

$bLev Nikolaevič
 

$f1828-1910 
801 #0
 

$aFR
 

$bBnF
 

$c20031022 
810 ##
 

$aGuerre et paix / Léon Tolstoi ; trad. d'Élisabeth Guertik ; préf. et commentaires de Jean Thieulin, 1999 
810 ##
 

$aBnF Service russe 
 



Cas particuliers 

Les autorités translittérées (suite) 
 
200 #1
 

$601
 

$7ca
 

$90y
 

$aТолстой
 

$bЛев Николаевич
 

$f1828-1910 
200 #1
 

$601
 

$7ba
 

$91e
 

$aTolstoï
 

$bLev Nikolaevitch
 

$f1828-1910 
340 ##
 

$aÉcrivain. A composé quelques valses 
400 #1
 

$9#y
 

$aTolstoï
 

$bLéon 
400 #1
 

$9#y
 

$aTolstoy
 

$bLeo 
400 #1
 

$9#y
 

$aTolstoi
 

$bLeone 
400 #1
 

$9#y
 

$aTolstoï
 

$bLyof N. 
400 #1
 

$9#y
 

$aTolstoï
 

$bLev Nikolaevitch 
400 #1
 

$602
 

$7ba
 

$9#y
 

$aТолстой
 

$bЛевъ Николаевичъ 
400 #1
 

$602
 

$7ba
 

$9#a
 

$aTolstoj
 

$bLevʺ Nikolaevičʺ 



Cas particuliers 

Les autorités translittérées (suite) 

 
 
$7ca = code de l’écriture non latine = cyrillique 
$7ba = code de l’écriture latine associée 
$6 contient un numéro d'appariement à deux 
chiffres (de 01 à 99) 
Les 2 $6 d'une même paire de zones doivent 
avoir le même contenu (voir exemple page 
précédente). 
Il ne doit pas y avoir dans une même notice 
deux paires de zones ou plus (même des zones 
d'étiquette différente), ayant le même contenu 
en $6 
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Et enfin… 

Pensez à consulter le Guide méthodologique 

Formats de catalogage – Données d’autorité  

 

Le contenu de chaque champ est détaillé et  

comporte de nombreux exemples. 

 
Et attention aux doublons ! … Toutefois, il vaut mieux créer 
un doublon que de faire de mauvais liens. 
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